
Une ECOLE pas comme les autres 

Aujourd’hui les jeunes, trop souvent, rejettent le système scolaire et depuis le covid 
surgit une réelle démotivation. 

L’Académie Internationale de la Danse, créée il y a 50 ans par Nicole Chirpaz, n’est 
pas une Ecole comme les autres. 
Elle permet aux passionnés de danse, de chant, de théâtre et de comédie musicale, 
de continuer leur scolarité, dès le collège (de la 6ème au baccalauréat), en adoptant 
cette méthode innovante, celle des « horaires aménagés ». 

Horaires aménagés ? 
Signifie de condenser les études générales le matin de 8H à 13H, tout en suivant un 
cursus pluridisciplinaire Danse / Chant / Comédie l’après-midi de 14H à 18H, chaque 
jour, du lundi au vendredi. 

Ainsi, les jeunes très motivés peuvent bénéficier d’une formation pré professionnelle, 
répondant à leur passion et leur motivation. 
C’est un moyen de les canaliser et de les rendre bien dans leur peau. 
C’est aussi l’occasion pour eux, d’obtenir « un Bac et un Métier ». 

Ces classes à Horaires Aménagés Danse, mises en place par l’AID, avec le soutien 
de l’Académie de Paris, dans les collèges et lycées à proximité de l’AID, sont de plus 
en plus sollicités pour ce cursus aménagé. 
Les inscriptions sont ouvertes dès maintenant pour la rentrée prochaine. 

Ce nouveau mode d’études artistiques à mi-temps rejoint nos Pays voisins qui le font, 
eux, depuis longtemps avec un immense succès ! 

Lien du teaser cursus CHAD danse /comédie musicale : cliquez ici 
www.academiedanseparis.com/classe-a-horaire-amenage-pour-la-danse-c-h-a-d 

Contact Médias : Christine Delattre Serfati 06 60 70 21 72 


